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I - LE BUDGET PRINCIPAL 
 

 

Résultat global : 
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A – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

1 - Les dépenses de fonctionnement 

 

Le montant total des dépenses de fonctionnement réalisées en 2025 s’élève à 10 044 052 €. 

Le montant des dépenses réelles est de 9 010 731 €, soit une hausse de 1,91 % par rapport à 2024.  

Les charges de personnel et de gestion courante augmentent respectivement de + 4,26 % et + 5,24 % 

tandis que les charges générales sont en diminution de – 2,15 %. 
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Répartition des dépenses réelles par fonctions : 

 
 

L’évolution des dépenses entre 2024 et 2025 est marquée par :  

• la diminution des charges à caractère général (- 53 K€), notamment sur les dépenses de 

téléphonie, l’entretien des bâtiments, les dépenses alimentaires et les contrats de 

prestations de service 

• la progression des charges de personnel (+ 215 K€) intégrant notamment la hausse de 3 

points du taux de cotisation CNRACL (+ 64 K€) , la participation employeur pour la 

prévoyance (+ 49 K€), les recrutements effectués au cours de l’année (service 
assainissement, service voirie), les remplacements de personnel en absence de longue 

durée…. 
• L’augmentation des autres charges de gestion courante (+ 59 K€) 

 

Les dépenses de fonctionnement par habitant de l’année 2025 atteignent 946 € pour Aizenay, contre 
un indicateur national de la strate 2024 (10 000/20 000 hab.) de 1 363 € par habitant. 

 
 

Structurellement en 2025, les charges brutes de personnel représentent la première dépense avec 

58,30 % (hors remboursements d’assurance du personnel) des dépenses de fonctionnement et les 
charges à caractère général 27 %. 
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Rapportées aux dépenses réelles de fonctionnement (hors charges financières et charges 

spécifiques), les charges nettes de personnel représentent 57,1 %. 

Comparativement, en 2024, dans la strate « 10 000-20 000 hab. », les frais de personnel 

représentent 59 %. 

 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 
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Les dépenses en augmentation : 

 

ELECTRICITE (Art. 60621 ) (+ 72 306 €) 
Dont + 41 K€ au titre d’un rattrapage de facturation de l’année 2024 par ENGIE. 

Depuis le 1er août 2025, le taux de TVA de 20 % s’applique sur l’intégralité de la facture, alors 
qu’auparavant, l’abonnement et la consommation avait un taux de 5,5%. 

 

LOCATIONS IMMOBILIERES (art. 6132) (+ 17 136 €) : 
- Loyers maison de santé : 16 503 € (25 108 € en 2024) 

- Location local ZA du Pré Bouchet : 28 082 € (pas de location en 2024) 
 

CHARGES LOCATIVES DE COPROPRIETE (art. 614) (+ 7 253 €) : 
- Participation aux charges de la maison de santé : 6 535 € (dépenses non existantes en 

2024) 

 

MAINTENANCE (art. 6156) (+ 21 700 €) 
- Vérifications annuelles réglementaires : 12 438 € 

- Maintenance/vérifications extincteurs : + 2 738 € 

- Vérification alarmes incendie : + 4 714 € 

 

MULTIRISQUES (art. 6161) (+ 12 752 €) 
- Révisions sur cotisations 2024 : 1 047 € 

- Cotisations 2025 : + 11 182 € 

 

 

Les dépenses en diminution : 

 

ALIMENTATION (art. 60623) (- 18 140 €) : 
Le nombre de repas fournis au CCAS pour les plateaux-repas (- 1 555) et la petite crèche (- 937) sont 

en baisse. Il en est de même pour les repas « enfants » (- 5 046). 

 

CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICES (art. 611) (- 26 837 €) : 
- Nettoyage des avaloirs (- 43 K€) 
- Balayage des voiries (+ 5 K€) 
- Débroussaillage/entretien des ruisseaux (- 3 K€) 
- Elagage (+ 11 K€) 

 

BATIMENTS PUBLICS (art. 615211) (- 53 458 €) 
- Le recrutement d’agents sur des corps de métiers spécifiques (électricien,..) permet des 

interventions en régie et non plus le recours à une entreprise. 
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AUTRES FRAIS DIVERS (art. 6188) (- 14 195 €). 
Prestataires pour les animations et activités des services 

- Accueil de loisirs d’été : - 6 652 € 

- Antenne Jeunesse : - 1 410 € 

- Evènements et manifestations : -5 167 € 

 

FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT (art. 6161) (- 8 238 €) 
- 2024 (facturation de décembre 2023 à décembre 2024) : 28 473 € 

- 2025 (facturation de janvier 2025 à novembre 2025) : 20 360 €. 
Toutefois, comparativement, de janvier à novembre, le montant est en diminution de – 3 098 €. 

 

FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS (art. 6262) (- 30 425 €) 
- Le passage à la fibre a permis la suppression de lignes analogiques, en doublon avec les 

abonnements fibres. 

 

 

Chapitre 012 – Charges de personnel 

 

Elles progressent de 4,26 % par rapport à 2024 (+ 215 K€) : 
• Cotisations URSSAF, caisses de retraites, ASSEDIC (+ 121 €) ; 

➢ dont la hausse de 3 points du taux de cotisation CNRACL (+ 64 K€) 
• L’impact de la participation employeur pour la prévoyance (+ 49 K€) 
• L’augmentation du recours au personnel extérieur et contractuel (+14 K€). En contrepartie, 

les remboursements d’assurance sur les dépenses de personnel sont supérieurs de + 41 K€ 
par rapport à 2024. 

• Cotisation assurance du personnel (+ 7 K€) 
 

 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 

 

Le total du chapitre s’élève à 1 192 437 €, dont notamment : 

- Autres contributions obligatoires : versement de la participation à l’OGEC d’Aizenay (contrat 
d’association) et aux communes pour participation aux dépenses de fonctionnement des 
écoles publiques : 582 320 € 

- Subvention versée au CCAS : 200 000 € 

- Subventions versées aux associations et personnes de droit privé : 209 327 € 

 

 

Chapitre 66 - Charges financières sont en baisse de 18,45 % (- 28 K€) en raison du non-recours à 

l’emprunt sur l’exercice. 
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2 - Les recettes de fonctionnement 

 

Le montant total des recettes est de 11 502 241 €, dont 11 345 969 € de recettes réelles, soit une 

progression de 1,71 % des recettes réelles par rapport à 2024. 
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Hors produits des cessions d’immobilisations et recettes exceptionnelles perçues au chapitre 75, 

les ressources de la commune augmentent de 453 K€ en 2025 :  

- la progression de la fiscalité locale (+414 K€, soit + 7,07 %) avec l’augmentation des 
ressources fiscales et une remontée de la recette des droits de mutations (+ 58 K€), 

- la baisse des dotations et participations (- 11 K€) dont – 56 K€  de dotations de l’Etat. 
 

 
 

 
 

Structurellement, hors produits financiers et recettes spécifiques, les impôts et taxes représentent 

72,48 % des recettes réelles de fonctionnement en 2025. A elle seule, la fiscalité locale directe (TF + 

THS) représente 51,7 % des recettes réelles de fonctionnement (hors produits financiers et recettes 

spécifiques). 



VILLE d’AIZENAY  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

 

   

   

  

 
 

11 / 30 
 
 
 
 

 
 

La DGF (Dotation forfaitaire + DSU + DNP) représente 10,2 % quand elle représentait 11,2 % des 

recettes réelles en 2024. 

 

 
 

 

En 2025, les recettes de fonctionnement par habitant à Aizenay sont de 1086 € (1 089 € en 2024), 
contre un indicateur national de la strate 2024 (10 000/20 000 hab.) de 1 499 € par habitant. 

 

 
 

 

Les atténuations de charges correspondent aux remboursements liés aux dépenses de personnel 

(indemnités journalières, décharges syndicales, compensation SFT). Elles sont en hausse de + 37 K€. 
 

 

Les produits des services progressent de 2,6 % € (+ 22K€) par rapport à 2024.  

• Restaurant municipal (- 10 849 €) pour la confection des repas enfants/enseignants/agents 

• Accueil de loisirs + accueil périscolaire (- 5 914 €)  
• Refacturation des repas du Multi-accueil (- 2 486 €) 
• Refacturation des plateaux repas au CCAS (- 9 594 €) ; 
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• Redevance occupation du domaine public / stationnement sur la voie publique : + 14  798 € ; 

Cette recette intègre les recettes liées aux activités de restauration ambulante et aux 

terrasses, ainsi que les redevances des délégations de service publics (Cinéma et mobilier urbain) 

• Facturation mise à disposition de personnel au budget annexe assainissement : + 35 437 € ; 

 

 

Les autres dotations et participations diminuent de 10 517 € € par rapport à 2024.  

 

Outre les dotations de l’Etat, les recettes perçues sur le chapitre sont :  

- Dotation pour les titres sécurisés : + 10 651 € 

- Prestations de services versées par la CAF pour le service « Enfance » :  + 30 400 € 

- Subventions sur projets : - 28 416 € 

 

 
 

 

Les autres produits de gestion courante progressent de 74 % € par rapport à 2024.  

 

- Remboursement d’assurance pour versement d’un capital décès : 29 K€ 

- Cession d’une parcelle non inscrite à l’inventaire : 64 K€ 

- Excédent d’un budget annexe de lotissement : 5 K€ 

 

 

Tableau des cessions 

 

Date cession Libellé Date délibération Montant HT 

13/06/2025 
Maison 104 Route des Sables 

(parcelle BL50) 
25/02/2025 130 000 € 

17/10/2025 Parcelle ZK 414 Rue Jean Ferrat 25/02/2025 64 125 € 

TOTAL DES CESSIONS IMMOBILIERES 194 125 € 

 

 



VILLE d’AIZENAY  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

 

   

   

  

 
 

13 / 30 
 
 
 
 

Au chapitre 042, en opérations d’ordre, on retrouve notamment : 

 

- la valorisation des travaux effectués en régie, pour un montant de 148 273 € (105 658 € en 
2024) 

 

 

3 - Résultat 

 

Le résultat de l’année 2024 (2 650 765,81 €) est intégré au résultat de l’exercice 2025, pour le calcul 

du résultat global de clôture et l’affectation des résultats. 
 

Résultat de l’exercice 1 458 188,84 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) 4 108 954,65 € 
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B – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

1 -  Les dépenses d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 4 720 523 €, dont 4 500 410 € de dépenses réelles 

(dépenses d’équipement et subvention d’équipement, remboursement du capital, reversement 
taxe d’aménagement). 

 

 
 

Les dépenses réalisées au titre des dotations et fonds divers et réserves sont : 

- Le reversement à l’EPCI de la taxe d’aménagement perçue sur les zones d’activité 
économique (75 831 €) 

 

Le montant du capital remboursé au titre de la dette est de 915 883 € (emprunts bancaires et 
emprunts Caisse d’Allocations familiales). 

 

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 3 493 696 €, soit un taux de mandatement de 58,16 % du 

budget voté. Tenant compte des restes à réaliser (dépenses engagées non mandatées), le taux de 

réalisation des dépenses d’équipement est de 73,81 %. 
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Dépenses d’équipement par opérations : 
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Répartition des dépenses d’équipement par fonctions : 

 

 
 

 

Les dépenses en opérations d’ordre : 

- Valorisation des travaux en régie en dépenses d’investissement (148 273 €)  
- Intégration des frais d’études et d’insertion réalisées avant travaux (63 841 €) 
- Amortissements des subventions d’équipement (7 999 €) 

 

 

2 -  Les recettes d’investissement 

 

Le montant des recettes réelles est de 1 950865 € dont : 
- Versement excédent de fonctionnement 2024 : 1 005 618 € 

- FCTVA : 208 313 € 

- Subventions d’investissement : 647 973 € 

- Taxe d’aménagement : 86 003 € 

- Remboursements sur dépenses d’investissement : 599 €, 

- Révisions négatives sur marchés de travaux : 2 358 € 

 

Les recettes sur opérations d’ordre s’élèvent à 1 097 162 € (amortissements, intégrations de frais 
d’études, plus-values sur cessions). 
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Chapitre 13 - Les recettes liées aux subventions d’investissement qui s’élèvent à 647 973 € sont 

détaillées dans le tableau ci-après : 

 

 
 

 

TOTAL DES SUBVENTIONS PERCUES EN 2025 647 972,75 €

ETAT 121 572,95 €
DSIL 2021 - Aménagement espaces publics OPAH-RU (solde) 22 040,69 €
Fonds friches - Opération Planty-Gobin 20 547,00 €
Fonds Vert - Aménagement îlot végétal (solde) 16 435,31 €
DETR 2024 - Vidéo-urbaine - Alarmes (phase 1) (acompte) 23 731,95 €
Préfecture de Vendée - FIPD - Vidéo-urbaine - Alarmes (phase 1) 10 000,00 €
Préfecture de Vendée - Produits amendes de police 2024 28 818,00 €

REGION 15 693,00 €
Aménagement espaces publics OPAH-RU (solde) 14 693,00 €
Office Tourisme - Installation abribus 1 000,00 €

DEPARTEMENT 68 919,80 €
Aménagement parking rue du stade 40 800,00 €
Etude comparative reconstruction GS Louis Buton 10 000,00 €
Aménagement logement médecins 10 000,00 €
Schéma directeur Eaux pluviales 6 310,80 €
Etude de faisabilité Aménagement place de la Mutualité 1 809,00 €
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CCVB 421 787,00 € 

Fonds de concours 2024 - Vidéo-urbaine - Alarmes (phase 1) 91 787,00 € 

Fonds de concours 2025 - Terrains synthétiques de football 100 000,00 € 

Fonds de concours 2025 - Aménagement parking rue du Stade 110 000,00 € 

Fonds de concours 2025 - Réhabilitation tribunes du stade 120 000,00 € 
  

AUTRES FINANCEURS 20 000,00 € 

LEADER - Pôle culturel - Aménagement de deux salles de cinéma 16 000,00 € 

Caisse Allocations Familiales - Portail familles/logiciel facturation 4 000,00 € 

 

Les sommes perçues concernent à la fois des projets démarrés avant l’exercice 2025 et des projets 

démarrés au cours de l’année. 
 

Par ailleurs, tout au long de l’année, la collectivité dépose des demandes de subvention auprès de 

différents financeurs : 
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Le montant des  restes à réaliser est de 248 725 € dont : 
• Au titre des subventions DSIL/DETR 

o 14 443 € pour le déploiement de la vidéo urbaine et des alarmes (DETR 2024) 

o 30 018 € pour le déploiement de la vidéo urbaine et des alarmes (DETR 2025) 

• Au titre des subventions de la Région des Pays de la Loire 

o 9 000 € pour mise en accessibilité du point d’arrêt de l’office de tourisme 

o 10 000 € pour la restauration du piano mécanique 

• Au titre des subventions du Conseil départemental de la Vendée 

o 108 000 € pour les travaux d’aménagement du terrain d’entrainement 
o 15 991 € pour le schéma directeur des eaux pluviales 

• Au titre des Fonds de concours CCVB 

o 56 695 € pour le déploiement de la vidéo urbaine et des alarmes (FDC 2025) 

• Au titre des subventions de la DRAC 

o 4 578 € pour les études diagnostic de la charpente de l’église St-Benoit 

 

 

 

Chapitre 16 – Emprunts : Pas de recours à l’emprunt au cours de l’exercice 2025. 

 

 

 

3 - Résultat 

 

Résultat de l’exercice - 1 672 495,61 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) - 2 020 946,88 € 

 

 

 

C – AFFECTATION DES RESULTATS 

 

Le résultat de clôture de la section d’investissement sera reporté en dépenses d’investissement, au 
chapitre D001, pour un montant de 2 020 946,88 €. 
 

Besoin de financement de la section d’investissement : 
Résultat de clôture :  - 2 020 946,88 € 

Restes à réaliser :  - 691 271,11 € 

Besoin de financement : - 2 712 217,99 €  
 

Section de fonctionnement : 

Résultat de clôture :      4 108 954,65 € 

Affectation à la section d’investissement (1068) :    2 712 217,99 € 

Report en recettes de fonctionnement (R002) :   1 396 736,66 € 
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D – CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

 

 

 

 

II – EVOLUTION ET STRUCTURE DE LA DETTE 
 

Sur le budget principal, en 2025, le montant du capital remboursé est de 910 187 € pour les 
emprunts bancaires et de 5 696 € pour l’emprunt à taux zéro de la Caisse d’Allocations Familiales. 

Le montant des intérêts payés est de 131 172 €, hors écritures ICNE (Intérêts Courants Non 
Echus).  

Il n’y a pas eu de recours à l’emprunt au cours de l’exercice budgétaire. 
Au 31/12/2025, hors crédits de la ligne de trésorerie, le capital restant dû est de 6 912 K€. 
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Structure de la dette du budget principal : 

 

Au 31/12/2025, l’encours de dette est de 6 912 K€ et composé de 14 emprunts et réparti entre 6 

organismes. Un emprunt bancaire a été soldé au cours de l’exercice. 
La dette est majoritairement à taux fixe. 

L’emprunt à taux variable est sur un taux Euribor à 3 mois. 
 

 

 

 
 

 

Caisse d'Epargne Bretagne et Pays de Loire 
 

1 129 106,44€ 7 16,34% 

Crédit Mutuel Océan 
 

500 716,25€ 2 7,24% 

La banque postale 
 

153 680,10€ 2 2,22% 

Caisse d'Allocations Familiales 
 

22 720,00€ 1 0,33% 

 

 

Charte de bonne conduite GISSLER : 

 

La dette est classée à 100 % en niveau faible A. 

 
Indice zone euro 
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III - LES RATIOS 
 

RATIOS 2024 2025 

Dépenses réelles de fonctionnement / habitant 839 €* 847 € 

Produit des impositions directes / habitant 525 €* 556 € 

Recettes réelles de fonctionnement / habitant 1029 €* 1 076 € 

Dépenses d’équipement brut / habitant 201 €* 335 € 

Encours de dette / habitant 756 €* 663 € 

DGF / habitant 115 €* 109 € 

Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement 56,45 %* 59,14 % 

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 101,49 % 105,01 % 

Dépenses réelles de fonctionnement + Remboursement de la 

dette/recettes réelles de fonctionnement 
87,85 % 86,93 % 

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de 
fonctionnement 

17,48 % 31,70 % 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 73,23 %* 61,67 % 

*Données DGCL 
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IV – LES BUDGETS ANNEXES 
 

A - BUDGET « ASSAINISSEMENT » 

 

1) La section de fonctionnement : 

 

 
 

Les principales dépenses de fonctionnement : 

 

• Les dépenses récurrentes de charges à caractère général, pour l’entretien et le fonctionnement 
de la station d’épuration, l’entretien des réseaux EU : 

 

Dépenses d’électricité (station + postes de relevages) : 86 636 € (dont 26 K€ au titre de 2024 
en raison d’un retard de facturation par ENGIE). 
Elles s’élevaient à 66 767,55 € en 2024. 

 

Dépenses de prestations de service et sous-traitance : 77 365 € 

Marché de prestation de service pour la surveillance et l’entretien des installations de 
collecte, transport et traitement des eaux usées auprès de la société VEOLIA : 58 633 € 

Prestation d’épandage des boues : 9 465 € 

 

Dépenses de fourniture de chaux vive : 22 517 € 

 

 Dépenses d’entretien et de maintenance : 21 220 €. 
 

 

• Les dépenses de personnel pour la mise à disposition du personnel communal (+ 35 K€) 
 

• Les opérations d’ordre liées aux écritures d’amortissement. 
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Les recettes de fonctionnement : 

- Redevance d’assainissement (533 483 €) ; 
- Participation à l’Assainissement collectif (30 19 €) ; 
- Participation aux frais de branchement (62 847 €) ; 
- Redevance pour location toiture pour panneaux photovoltaïque (6 481 €). 

 

Résultat de la section de fonctionnement : 

 

Résultat de l’exercice 76 641,95 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) 117 719,91 € 

 

 

 

2) La section d’investissement : 
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Dépenses d’investissement réalisées : 

• Construction station d’épuration : 445 338 € 

• Travaux sur réseaux EU : 139 182 € 

• Suppression des surverses et réhabilitation sans tranchée : 79 486 € 

• Renforcement des réseaux EU : 44 856 € 

• Travaux Route du Poiré : 32 916 € 

• Délestage Poste de la Guédonnière : 18 582 € 

 

• Remboursement du capital : 23 498 € 

 

• Remplacement de matériel pour la station/logiciel  : 19 152 € 

 

 
 

Les recettes réalisées 

- Excédent de fonctionnement capitalisé : 350 737,33 € 

- Emprunt : 1 000 000 € 

- Ecritures des amortissements : 151 293 € 

 

- Les subventions d’investissement : 

Subventions perçues : 
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En-cours de dette : 

 

Un emprunt réalisé en 2025 auprès du CREDIT MUTUEL pour un montant de 1 M€. 
 

 

 

 

 

Banque  Encours 
Nombre de 

produits  
Poids 

Caisse des Dépôts et Consignations 
 

2 606 825,32€ 1 37,71% 

Crédit Agricole Atlantique Vendée 
 

2 499 056,47€ 3 36,15% 
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Résultat de la section d’investissement : 

 

Résultat de l’exercice 1 640 328,06 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) 1 368 637,53 € 

 

 

Affectations des résultats 2025 sur l’exercice 2026 : 

 

 

Besoin de financement de la section d’investissement : 
Résultat de clôture : 1 368 637,53 € 

Restes à réaliser :  - 180 850,53 € 

Besoin de financement = 1 187 787 €.  
 

 

Section de fonctionnement : 

Résultat de clôture :        117 719,91 € 

Affectation à la section d’investissement (1068) :                    - €  
Report en recettes de fonctionnement (002) :     117 719,91 € 
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B - BUDGET « ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE » 

 

 
 

Pas d’opérations comptables sur l’exercice 2025. 

 

 

 

 

 

C – ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE 

 

 
 

Opérations comptables réalisées : 

- Remboursement solde emprunt : 700 000 €. 
- Intérêts de l’emprunt : 12 868 € 

- Missions MOE pour l’aménagement ZAC des Chardonnerets/voiries : 3 733 €  

- Ecritures d’opérations d’ordre (dépenses et recettes). 
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D – LES BUDGETS DE LOTISSEMENT 

 

1 – Lotissement Impasse des Halliers 

 

 
 

Opérations comptables réalisées : 

- Versement au budget principal de l’excédent pour clôture du budget : 5 068 €. 

 

 

 

 

2 – Les Athénées  

 

 
 

Opérations comptables réalisées : 

- Solde mission MOE : 139 € 

- Cessions des deux dernières parcelles : 78 824 € 

- Subvention du budget principal pour déficit de clôture :  25 745 € 

- Ecritures d’opérations d’ordre (dépenses et recettes). 
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3 – Les Prairies de Bonnefonds 

 

 
 

Opérations comptables réalisées : 

- Mission MOE / Mission SPS / Travaux : 239 271 €. 

- Les autres opérations sont des écritures d’opérations d’ordre (dépenses et recettes). 

 

 

 

 

4 – Les Haies Plessées  

 

 
 

Opérations comptables réalisées : 

- Travaux et maîtrise d’œuvre : 101 564 € 

 

 

 


